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CONSEIL MUNICIPAL
Procès-verbal de la réunion du jeudi 28 mai 2009 à 20 heures 30. 

Grande salle du conseil

Conseillers en exercice : 15
Présents : 15
Votants : 15
Convocations du 22 mai  2009

Etaient présents  au lieu habituel  des séances du conseil  municipal et  sous la présidence de jean Claude 
RICHARD,  Maire ;  Jean  BOURILLON,  Armand  LARGEAU,  Philippe  HEIDET,  Christian  FRANCOIS,  Gilles 
BOUTEILLER,  Christine  MARTINEAU,  Colette  FRAIOLI,  Olivier  BOUCHAND,  Pierre  BOUTET,  Nathalie 
BROCHARD, Olivier BOISSINOT, Philippe PRUNIER, Thierry ROUGER, Jean-Paul BERTRAND.
 Excusé : 

Secrétaire : Philippe HEIDET.

PARTICIPATION COMMUNALE AUX DEPENSES DE FONTIONNEMENT 
D’ETABLISSEMENTS SCOLAIRES PRIVES SOUS CONTRAT D’ASSOCIATION

Les OGEC des écoles privées de BENET et MAILLEZAIS ont sollicité la commune pour la prise en charge des frais de 
scolarité d’enfants fréquentant ces écoles et domiciliés à DAMVIX Monsieur Le Maire précise au conseil que cette 
participation est obligatoire.
 Elle est établie sur la base d’un accord entre l’établissement d’accueil et la commune de résidence. 
Il est donc proposé au  conseil de délibérer sur le principe et le montant par élève de cette participation.
Le conseil municipal accepte ce principe de prise en charge.
Autorise  - sur la base des dépenses supportées par la commune pour le fonctionnement de l’école – le versement de la somme de 
385 Euros par enfant.

ACQUISITION D’UN DEFIBRILLATEUR

La communauté de communes propose un achat groupé de défibrillateurs pour les communes de son territoire.
La dépense s’élève à 1940 Euros plus le boîtier mural extérieur (660 Euros) pour installation place du port.
Le conseil approuve cette acquisition qui sera soutenue financièrement par le Conseil Général.

SUBVENTIONS 2009 AUX ASSOCIATIONS

Le conseil municipal décide d’allouer pour l’année 2009 les subventions suivantes aux associations :

Amicale des parents d’élèves : 686 Euros
CKMP : 600 Euros 
Amicale des sapeurs pompiers : 153 Euros
Jeunes sapeurs-pompiers volontaires : 100 Euros
Anciens combattants : 107 Euros
Sud vendée Football :             1220 Euros
Club « la détente » : 153 Euros
Collège privé de Benet :     31 Euros
Collège public de Benet :   31 Euros
Croix rouge :   31 Euros
Maison familiale et rurale Puy Sec :   31 Euros
Twirling club : 900 Euros + 50 E de subvention exceptionnelle pour l’achat des bâtons lumineux du 14 juillet.
ADMR : 566 Euros
Oval’Autisme:   60 Euros
Familles rurales :   60 Euros
La ronde des p’tits lutins :   50 Euros
TECAL solidarité :   50 Euros
Foyer des jeunes « les farfadets » : 250 Euros
Turbo Diese :   50 Euros   
St Hubert du Marais : 150 Euros 
Les copains musiciens du marais : 200 Euros
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Cross Nature Vendée : 100 Euros de subvention exceptionnelle pour les manifestations 
2009
Banque alimentaire Vendée : 100 Euros
FNATH Maillezais :   50 Euros    

Questions diverses     :  

URBANISME     :  
Participation pour voirie et réseaux pour deux propriétés : chemin des écoliers et La Longée :
Sans objet pour la commune car ces deux voies sont privées.

TRAVAUX     :  
Aménagement du centre bourg     :  
Le  conseil  demande  une  estimation  par  le  géomètre,  d’un  relevé  topographique  du  centre  bourg,  pour 
permettre au cabinet MOUNERON-PETIT d’effectuer ses études d’aménagement.

INFORMATION     :  
Le conseil approuve le projet de logo de la commune créé par le studio IMADJINN.

ELECTION     :  
Organisation du bureau de vote pour l’élection européenne du 7 juin.


